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Association Française des Ingénieurs 
Biomédicaux 
Madame Valérie MORENO  
Présidente 
CHU Bordeaux 
Place Amélie Raba Léon 
33000 Bordeaux 
 
Courbevoie, le 03 juin 2020 

 
 
Madame la Présidente, 

Je fais suite à votre courrier daté du 27 Mai, dont je vous remercie, relatif aux conditions de 
présence des fournisseurs de dispositifs médicaux dans les établissements de santé dans le 
cadre de la reprise d’activité. 

Je vous confirme la volonté des adhérents du SNITEM de reprendre l’ensemble des activités 
les conduisant à intervenir dans les établissements et ce dans les meilleures conditions 
tenant compte des précautions d’usage et des mesures barrières ainsi que des organisations 
mises en œuvre par chaque établissement. A ce propos, il serait fort utile que chaque 
établissement fasse connaître de façon aisée (par publication sur son site internet par 
exemple) les conditions particulières d’accès pour les fournisseurs de dispositifs médicaux 
dans le cadre de cette reprise d’activité. La situation d’accès aux équipements de protection 
a largement évolué depuis le début de la crise sanitaire et est maintenant stabilisée 
permettant aux entreprises d’équiper leurs équipes en conséquence, ce qui n’était pas le cas 
en début de crise. 

Je vais bien entendu relayer votre courrier auprès de l’ensemble des adhérents du SNITEM 
dont les services restent par ailleurs à votre disposition si de nouvelles difficultés 
ponctuelles et exceptionnelles apparaissaient dans le cadre de l’intervention de fournisseurs 
de dispositifs médicaux. Je me permets aussi de vous rappeler que le SNITEM, même s’il en 
représente la majeure partie, ne couvre pas l’ensemble des entreprises du dispositif médical 
ni par ailleurs la majorité des fournisseurs d’équipement de diagnostic in vitro. 

Enfin je tenais à vous sensibiliser sur la problématique de disponibilité de certains 
techniciens spécialisés intervenant sur les programmes de maintenance préventive. Nombre 
de ces opérations n’ont pu avoir lieu pendant la période du confinement et la reprise doit 
donc s’organiser autour d’un étalement de l’ensemble des interventions. Soyez assurée de 
la mobilisation de nos adhérents afin de régulariser au plus vite la situation. 

Vous assurant de la collaboration du SNITEM, je vous prie de recevoir, Madame la 
Présidente, mes respectueuses salutations. 

 
 

 
Philippe CHÊNE 
Président 
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